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fjntt POLITIQUE DE DEPENSE

La diplomatie et la guerre
Par le contröleur general des armees Andre Collet

Tout Etat agit ä l'exterieur
par sa diplomatie et sa force

militaire : tantöt ses
diplomates negocient, tantöt
ses armees fönt la guerre.
La manceuvre diplomatique

et la manceuvre militaire
sont complementaires

au service d'une politique
etrangere, et tout gouvernement

doit savoir user ha-
bilement de l'une et de
l'autre. La guerre est le dernier

argument (ultima
ratio) pour obtenir un resultat
qui n'a pu etre atteint par la
negociation. C'est ä la fin
du XVe siecle que se des-
sine en Europe l'evolution
vers des formes d'armees
permanentes tandis que,
parallelement, s'etablissent
dans les capitales des
ambassades permanentes \
La guerre a ete pendant
des siecles l'instrument
privilegie de l'action politique

; le Grand Siecle n'est
qu'une longue suite de
guerres, avec seulement de
rares et de courts intervalles

de paix.

La diplomatie connait un
brillant essor ä certaines
periodes, en 1815 avec
Metternich et Talleyrand et,
ä la fin du siecle, lorsque
s'etablissent des systemes
d'alliances qui partagent
l'Europe en deux camps. La

guerre n'arrete pas l'activite
diplomatique : durant la

Premiere Guerre mondiale,
la diplomatie secrete connait

une intense activite de
part et d'autre, d'abord
pour recuperer de
nouveaux allies parmi les pays
qui n'ont pas encore choisi
leur camp puis, apres les
batailles sanglantes de
Verdun, pour tenter de mettre
une fin honorable au
conflit2. Durant la Seconde
Guerre mondiale, des
contacts secrets sont etablis en
Suisse et en Suede avec
rAUemagne par les Americains

et les Sovietiques,
aucun n'aboutit.

Le divorce
de la diplomatie
et de la guerre

Les diplomates et les
militaires doivent travailler en
etroite relation : les
premiers ont d'autant plus de
chance d'etre ecoutes que
l'on sait leur pays mieux
arme et plus resoiu ; les se-
conds sont d'autant plus
forts que les diplomates
ont su leur procurer de
solides alliances. Leur
ignorance reciproque, l'insuffi-
sance de leur liaison, voire
leur desaccord conduisent

inevitablement ä un divorce
entre les deux systemes

de securite dont ils ont la
charge, les alliances
militaires pour les diplomates
et le dispositif strategique
pour les militaires. L'entre-
deux guerres en fournit
une tragique illustration ;

un goüt excessif pour le
secret conduit ä l'instauration
d'un Systeme diplomatico-
militaire incoherent: des
alliances de soutien sont
conclues par les diplomates

avec les petits pays de
l'Est, tandis que les
militaires construisent le Systeme

defensif de la ligne
Maginot. Hitler n'est pas long
ä deceler la contradiction 3.

Une diplomatie habilement
conduite contribue ä la
puissance militaire: le 2

aoüt 1914, au moment oü
la puissante armee
allemande declenche son
offensive, la France dispose
d'un solide Systeme
d'alliances construit par des
diplomates exceptionnels
(les freres Cambon ä Londres

et ä Berlin, Barrere
ä Rome, Paleologue ä

Saint-Petersbourg), ce qui
la sauve.4

C'est, egalement, par la
diplomatie qu'au lendemain

de la Seconde Guerre
mondiale, la France, exsan-

' Franco Cardini: La eulture de la guerre. Gallimard, 1992. En France, un pas important est franchi ä la fin de
la guerre de Cent Ans, sous le regne de Charles VII et de son fils Louis XI.
2 Guy Pedroncini: Les negociations secretes pendant la Grande Guerre. Flammarion, 1969.
3 Jean-Batiste Duroselle : Politique etrangere de la France, la decadence. Livre de poche.
4 Bernard Destremau : Quai d'Orsay, Plön, 1964.
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gue et desarmee (ses arsenaux

sont detruits), assure
sa securite par une serie de
pactes qui la protegent du
danger de la renaissance
du militarisme allemand
puis de la menace sovietique

en Europe (Moscou

1944, Dunkerque 1947,
Bruxelles 1948, Washington

1949), les militaires
s'engagent, quelques
annees plus tard (apres la de-
sastreuse expedition de
Suez, 1956, dans la
construction d'une force de
frappe nucleaire independante.

Les deux voies de la
diplomatie et de la guerre

se rejoignent lorsqu'en
1960 eclate ä Reggane la
premiere bombe atomique
frangaise, outil militaire et
diplomatique.

La diplomatie
des armes

Les armements conside-
res autrefois comme de

simples outils militaires
constituent aujourd'hui des
instruments diplomatiques
privilegies. Le commerce
des armes se situe ä la
charniere de la defense et
de la diplomatie, il developpe

une diplomatie parallele,
discrete et souple, et est

une source precieuse
d'influence politique. II est,
egalement, ä la charniere
des domaines de la
politique exterieure et de la
politique interieure de l'Etat:
il contribue ä l'equilibre du
commerce exterieur et ä la
diminution du prix de
revient. Cette Situation ambigue

suscite d'abondantes
controverses quant ä la
decision d'accorder ou de
refuser une exportation, les
points de vue des admi-
nistrations etant souvent
divergentes : les Affaires
etrangeres n'ont pas la meme

perception que la
Defense ä propos de l'opportu-
nite d'une fourniture ä l'un
ou l'autre des protagonis-
tes dans un conflit (guerres

3SE-. V W v

a Qrande erreur de notre temps: melanger guerre et diplomatie, mis-
s'on militaire et aide humanitaire (Photo tiree de Soldats de l'espoir,
editions Lavauzelle)...

israelo-arabes, guerre Irak-
Iran). Le caractere politique
d'une vente d'armes
demeure toujours essentiel et
preponderant. Toute livraison

ou refus de livraison a

une connotation politique :

il s'agit de donner au requerant

un signal de soutien ou
de reprobation, d'appuyer
une action diplomatique. La
decision releve de la meme

dialectique que l'envoi
d'une force armee et, tres
souvent, le contrat de vente
se situe dans le cadre d'un
aecord de defense ou de
Cooperation militaire.

II est vrai qu'armement et
risque de guerre sont lies.
Des lors qu'un pays aecu-
mule des armements, il
arrive un moment oü leur emploi

devient une fatalite.
Mais on ne peut interdire ä

un peuple de se defendre
face ä une menace exterieure

en se procurant des
armes (tout Etat a droit ä sa
securite). Le commerce des
armes, qui est depuis
toujours l'un des elements des
relations entre Etats, est
donc legitime. Les ventes
d'armes, instrument de la

manceuvre diplomatique,
utilisent les voies de la
discretion, voire du secret,
propres ä la negociation
diplomatique, car la divulga-
tion d'un contrat peut com-
promettre la securite du
pays acheteur.

C'est par des fournitures
d'armes que souvent s'a-
morce le processus de
rapprochement entre Etats : au
debut de ce siecle, l'alliance

franco-russe, qui sort la
France de son isolement
diplomatique, est initiee par
un important marche de

RMSN 2_i 7b
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.../es sables d'Afrique temoignent de nombreux echecs d'une teile
conception (Photo Lavauzelle).

500 000 fusils, suivi d'une
visite en 1893 de l'escadre
russe ä Toulon. C'est,
egalement par des fournitures
secretes d'armes que Louis
XVI apporte, des les
premieres heures, son soutien
aux Colons americains en
lutte pour l'independance ;

par la suite, le soutien se
traduira par la signature
d'un traite d'alliance, puis
l'envoi d'un corps
expeditionnaire 6.

L'Union sovietique offre
l'exemple le plus significatif.

C'est surtout en Afrique,
ä partir des annees 1970,
qu'elle deploie un arsenal
gräce auquel eile opere
une percee politique
veritablement spectaculaire, gri-
gnotant les positions
occidentales. Le Kalachnikov

est devenu le symbole de
la presence sovietique et
des mouvements
revolutionnaires dans le monde.
Durant toute la guerre froide,

il vehicule l'ideologie
marxiste-leniniste 6.

Interventionnisme et
visees diplomatiques

La eulture de la guerre
sur notre vieux Continent
aecorde la premiere place
aux lüttes pour la defense
du territoire national face ä

un ennemi toujours situe ä

l'Est, avec toutefois des ex-
ceptions majeures dont la

plus ancienne est certainement

les croisades du XI*
au XIII** siecles, premieres
projeetions de puissance

de l'Europe chretienne.
Suivent les expeditions
coloniales, ceuvres de marins,
coloniaux, missionnaires,
aventuriers (espagnols,
portugais, frangais, anglais),
qui construisent des em-
pires, parfois dans l'indiffe-
rence des gouvernements.

Seule l'Angleterre, preser-
vee des invasions par son
insularite (la derniere
remonte ä Guillaume le Con-
querant au XII'' siecle), peut
mener sur les oceans,
pendant trois siecles, des
actions militaires d'envergure.

Les Etats-Unis, proteges
par deux vastes oceans et
i'immense vide des regions
polaires, ignorent cette
sanetuarisation du territoire
national et, depuis leur
creation, regardent vers
l'exterieur. La projection de
forces sur un theätre loin-
tain s'inscrit dans la tradition

de leur armee, eile
constitue un modele
historique, qu'il s'agisse
d'operations majeures comme
leur participation aux conflits

mondiaux et leur
engagement dans la guerre

du Vietnam, ou
d'operations ponctuelles comme
les multiples interventions
pour la protection de leur
perimetre de securite en
Amerique centrale et dans
les Caraibes 7.

En cette fin de XX1' siecle,
brutalement, tout change,
l'intervention exterieure
devient la mission premiere

¦ Ministere des Affaires etrangeres : De La Fayette au debarquement. Italiques, 1994. Beaumarchais est l'ar-
tisan de cette diplomatie secrete.

6Andre Collet: Armements et conflits contemporains. Armand Colin, 1993/Histoire de la Strategie militaire
depuis 1945. PUF, 1994.
7 General B. de Bessy: « Les Etats Unis et la projection de puissance », RDN ocf. 7993. Alain Joxe, 1'Amerique

mercenaire. Stock, 1992

76 RMS N 2 - 1996



POLITIQUE DE DEFENSE Rrm

des armees europeennes
liberees par la fin de la
guerre froide de l'hypothe-
que continentale. II s'agit
d'aetions dont les visees ne
sont pas la conquete de
territoires, mais d'aetions
qui s'inscrivent essentiellement

dans des projets de
Politique exterieure : assurer

la sauvegarde d'interets
vitaux, proteger des
ressortissants, soutenir un regime

menace, conquerir de
nouveaux marches, garantir

des lignes d'approvi-
sionnements strategiques
(petrole, matieres premieres),

maintenir une presence
historique et, plus largement,

jouer un röle mondial,

peser sur les affaires
du monde.

Le monde surpeuple et
entierement occupe ne permet

plus la creation d'em-
Pires par les armes, mais il
amene l'interventionnisme.
L'armee frangaise, focalisee

depuis 1945 sur la pres-
qu'Tle europeenne, intervient

ä de multiples reprises

en Afrique francophone
ä l'appel de chefs d'Etats
confrontes ä des menaces
interieures ou exterieures.
Ce changement a une
consequence importante, la
mer devient l'element
majeur de la manceuvre diplo-
matico-militaire.

Durant des siecles, c'est
dans le cadre etrique du
Vieux continent que se
developpent les actions
militaires des grandes nations
occidentales, menees
essentiellement par des forces

terrestres. De nos
jours, la plupart des crises
se situent ä des milliers de
kilometres au-delä des
mers, malgre l'exception
majeure de la crise
bosniaque, aux portes de
l'Europe, et les plus nombreuses

sont ä dominante maritime.

Les « perturbateurs »

sont des Etats cötiers ou
insulaires, iles ou presqu'i-
les : la peninsule arabique,
les deux fagades atlantique
et indienne de l'Afrique oü
se situent de multiples
interventions.

La diplomatie navale est
devenue la voie privilegiee
de l'action exterieure. Cela
tient au Statut juridique du
bätiment de guerre et ä celui

de la mer, milieu
international ; le porte-avions
en est l'instrument par ex-
cellence, il a un signification

politique irremplaga-
ble. Une force navale sur
un theätre de crise permet
de doser le message au
perturbateur, d'assurer une
presence durable ou de se
retirer, de moduler une
demonstration. Ce röle n'est
sans doute pas nouveau
(en 1962, ä Cuba, l'omni-
presence de l'US Navy fait
reculer l'Union sovietique),

BP
Mi

Quelques appareils charges de detruire des cibles serbes..
L ambiguite n'explique-t-elle pas l'echec

S'agit-il de diplomatie ou d'aete de guerre

RMSN 11
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« /.a diplomatie navale est devenue la voie privilegiee de l'action exterieure » (Photo Hughes Aircraft
Company).

mais il revet aujourd'hui une
importance primordiale.

L'ONU, la diplomatie
armee

Apres le face ä face des
blocs militaires, le Sud
devient subitement le lieu de
tous les conflits, pour la
plupart interethniques. Les
Etats du Nord s'engagent
sur la voie d'une presence
militaire active ä l'appel
des Nations-Unies deve-
nues le nouveau symbole
du rang et du prestige.

Dans l'esprit de la Charte,
l'ONU est avant tout le siege

de la diplomatie mondiale

; eile n'est pas une
Organisation militaire, car
eile ne dispose d'aucune
armee et d'aucun etat-major

permanent. Ses membres

se rencontrent pour
discuter, communiquer,
negocier, elaborer d'inevita-
bles compromis. Elle est
une enceinte de dialogue,
la seule enceinte oü des
engagements universels
peuvent etre contractes, et un
forum utile. Son domaine
n'est pas celui de la guerre
mais celui de la diplomatie.

Le deploiement de ses
Casques bleus releve de l'action

diplomatique plus que
de l'action militaire. Sa
diplomatie multilaterale doit
permettre de trouver une
Solution collegiale ä tout
probleme auquel est con-
frontee la societe internationale,

avec le risque de
paralysie inherent ä une
Organisation qui compte
aujourd'hui 185 Etats membres.

Pendant pres d'un de-
mi-siecle, l'ONU a ete para-
lysee par les lenteurs de
son appareil new-yorkais,
l'irrealisme de ses resolu-
tions, l'emphase hypocrite
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de certains discours.
Brutalement, tout change.
Depuis la fin de la guerre froide

et le succes militaire de
la guerre du Golfe, eile se
trouve creditee d'une mission

au service du droit,
dans les multiples conflits
qui eclatent un peu partout
dans le monde. De
nombreux Etats dont la France
se mettent ä son service
avec l'espoir de voir enfin

l'organisation mondiale
jouer un röle dans le maintien

de la paix.

La Charte distingue deux
types d'operations de maintien

de la paix. Les unes,
qui relevent du chapitre XI,
visent ä eviter une reprise
des hostilites par le recours
a des observateurs qui sur-
veillent une ligne de
cessez-le-feu ; les autres, qui
relevent du chapitre VII,
visent ä imposer par la force
une Solution aux protago-
nistes par le recours ä des
moyens militaires lourds8.
La participation de contingents

militaires aux Operations

de maintien de la paix
en Somalie, au Rwanda, en
Bosnie releve de cette
seconde categorie. Dans ces
Pays en proie ä la guerre
civile, l'ONU s'engage dans
des Operations de grande
ampleur, utilisant les forces

armees mises ä son service
pour apporter aux victimes
de la nourriture, des
medicaments, de l'eau potable,
pour assurer des missions
proprement humanitaires.
Ses resolutions creent des
zones protegees, des zones
de securite, des zones d'in-
terdiction de survol... Les
echecs s'accumulent, l'outil
militaire se trouve manifestement

devoye. L'armee a

une fonction, l'usage de la
force au service d'un pouvoir

politique, son röle ne
peut etre confondu avec
celui d'organisations
humanitaires (ONG, Eglises,
Croix-Rouge) qui visent ä

soulager la souffrance et
sauver des vies humaines.
L'image maintes fois repro-
duite de soldats porteurs
de sacs de riz est une de-
viance Les deux
fonctions, diplomatique et
militaire, ne sauraient etre
melangees. L'omnipresen-
ce de la diplomatie onu-
sienne, louvoyante et sans
objeetif clair, reduite ä la
seule determination verbale,

s'avere paralysante sur
le terrain. La conduite par
l'appareil onusien new-yorkais

d'operations de guerre,
en violation de tous les

principes de la Strategie et
de la tactique, conduit ä
des situations insupporta-

bles : des soldats disperses
sans defense dans des
zones de combat et pris
finalement en otage, desarmes,

ligotes et menottes.
En se langant dans des
Operations diplomatico-mi-
litaires de grande envergure

tous azimuts, l'ONU
s'est manifestement four-
voyee, son incapacite
militaire l'a discreditee...

Conclusion
La diplomatie et la guerre

ont chacune leur speeifici-
te. La diplomatie a ses ri-
tes, eile s'exerce volontiers
dans le secret, avec precau-
tion et nuances. La guerre
est une epreuve de force,
un affrontement direct et
violent pour briser une
resistance, eile est l'antithese
de la diplomatie. Les deux
outils de l'action exterieure
se completent et le pouvoir
politique doit savoir utiliser
l'un et l'autre ä bon es-
cient: faire la guerre ou
negocier. Les deux logiques
de la guerre et de la
negociation sont incompatibles,
elles ne se melangent pas.
C'est ä la diplomatie de
prevenir la guerre, de l'evi-
ter; c'est ä l'armee de
conduire la guerre lorsqu'elle
devient ineluctable.

A.C.

Coord. par Andre Lewin : La France et l'ONU depuis 1945. Arlea-Corlet, coli. Panoramiques.
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